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Lexique   

Aux fins du présent règlement, on entend par : 

 

 Dépendances : 

Il s'agit d'un bâtiment situé sur le même terrain que la construction principale, 

implanté isolément sans être intégré à cette dernière 

 

 Annexes: 

Il s'agit d'un bâtiment situé sur le même terrain que la construction principale, 

accolé à cette dernière 

 

 Hauteur au faîtage 

Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture : cheminées, antennes et 

ouvrages techniques exclus. 
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Titre I  :  

Disposit ions Générales  

 

Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151-1 et R 151-1, conformément aux 

dispositions de l’article R 151-27 du Code de l’Urbanisme relatif aux Plans locaux d’urbanisme.   

 

Champs d’application territoriale du plan  

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Missy-sur-Aisne.  

 

Portées respectives du règlement à l’égard des autres législations  

Sont et demeurent applicables au territoire communal les articles suivants :   

 R 111.2 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique.  

 R.111.4. : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.  

 R111.26. : le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, s’il est de nature à avoir des 

conséquences dommageables pour l’environnement.  

 R 111.27 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Divisions du territoire en zones 

Les documents graphiques font apparaître des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les règles 

définies par le présent texte 

 

LES ZONES URBAINES  

Article R*151-18 : Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  
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LES ZONES A URBANISER.  

Article R*151-20 : Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 

LES ZONES AGRICOLES   

Article R*151-22 : Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles.  

 

LES ZONES DE RICHESSES NATURELLES A PROTEGER.  

Article R*151-24 : Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

 Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

 Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

 Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

 Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

 Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

 

Mentions graphiques  

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

 Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro d'ordre.  

 Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de l'article L 113-1 du 

Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes verticales et horizontales. Les coupes et 

abattages d'arbres dans ces espaces sont soumis à déclaration. 

 Les chemins de randonnées inscrits au Plan Départementale d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées. 

 Les éléments de paysage et du patrimoine identifiés en application de l’article L 151-19 et L151-

23 du code de l’urbanisme. Les prescriptions figurent dans le règlement. 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation  

Outre le présent règlement, les actions ou opérations devront être compatibles avec les orientations 

d’aménagement et de programmation (document n°3). Les zones 1AU sont soumises à des Orientations 

d’Aménagement qui doivent être respectées. 
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Titre I I  :Disposit ions applicables  

aux zones urbaines 

 

CHAPITRE 1  ZONE UA   

Zone urbaine regroupant le centre ancien de Missy-sur-Aisne  dans laquelle les capacités des 

équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre immédiatement des 

constructions.  

 

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels :  

o L’édification des clôtures est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’app liquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

o Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 

aménagements ayant pour effet de modifier les constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

o Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 

démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-28 du code de l’urbanisme. 

o Conformément à l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et 

abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article R 421-23 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement sous réserve de l'article ci-après 

 les terrains de camping et de caravanage, 

 les habitations  légères de loisirs, 
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 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des dépôts pour 

usages agricoles et artisanaux, 

 les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés ci-après ; 

 au sein de la trame jardin, les constructions nouvelles à l’exception des abris de jardin 

respectant les prescriptions ci-après. 

Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration et à 

condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité ni aucune insalubrité et 

en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun sinistre susceptible de causer des 

dommages graves irréparables aux personnes et aux biens. 

 les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 

constructions et installations autorisées ou s’ils contribuent à l'amélioration de l'aspect 

paysager des espaces libres, 

 Les abris de jardin de surface à raison d’un seul abri par tranche de 500m2 de terrain.. Leur 

surface sera limitée à 15m2 et leur hauteur limitée à 2.70 mètres au faîtage. Les abris en tôle 

sont interdits. 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la hauteur ne 

peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la mesure où le 

dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser la 

hauteur du bâtiment agrandi ; 
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Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Les constructions d’habitation doivent être édifiées à l’alignement des voies publiques. Des 

retraits et décrochements par rapport à l’alignement sont autorisés ; dans ce cas l’alignement 

sur rue sera assuré  par un mur plein.  

 Lorsque le projet de construction concerne un terrain jouxtant un ou des immeubles en bon 

état déjà construits le long de la ou des limites séparatives communes, la construction nouvelle 

sera édifiée en respectant la même marge de recul que les bâtiments existants. 

 Lorsque le projet de construction concerne l'agrandissement d'un immeuble existant qui ne 

serait pas implanté à l'alignement, l'extension projetée sera édifiée en respectant le même recul 

que la construction existante. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance horizontale 

de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au 

moins égale à  la moitié de la différence de niveau entre ces deux points avec un minimum de 

3 mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 
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SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

 Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, par 

leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 

dispositions de cet article. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction adventive 

qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la construction principale 

(tant du point de vue de la forme que de l'harmonie des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

 Les constructions d’habitation, garages et  annexes  

 Les toitures 

o Les toitures des constructions d’habitation seront couvertes par une toiture à deux ou 

plusieurs pentes, d’une inclinaison minimale de 45°. Le pignon sera découvert saillant 

selon le type dit « à pas de moineaux » ou couvert non saillant. 

o Les toitures des annexes et dépendances pourront avoir une pente plus faible ou une 

toiture terrasse. 

o Le type de matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile plate ou tout autre 
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matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.. 

o Les pignons traditionnels en « pas de moineaux » seront conservés. 

 Les murs 

o Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en 

harmonie avec les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec 

un souci de cohérence et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment 

principal que pour les annexes. Les pignons seront traités avec le même soin que les 

façades principales.  

o Seuls les matériaux traditionnels locaux peuvent être laissés apparents (pierres de 

taille, moellons).  

o Les enduits seront teintés dans la masse dans une couleur en harmonie par rapport à 

l’existant. 

o Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 

mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces 

dernières.  

o Sont interdits : 

 Les couleurs vives et le blanc  

 La mise en peinture ou en enduit des façades en pierre apparente. 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels agglomérés, 

parpaings, etc… 

 Les motifs  formant un relief et les faux joints,  

o Sont interdits en façade sur rue  :  

 les coffres de volets roulants apparents  sur les façades, 

 les antennes paraboliques blanches. 

 Les pompes à chaleur et les dispositifs assimilés. 

 Les ouvertures 

o Les lucarnes rampantes ou retroussées sont interdites.  

o Les châssis de toit n'excèderont pas 0,80 x 100 cm. Ils ne seront pas saillant par rapport 

à la toiture. 

o Toutes les menuiseries extérieures doivent être peintes suivant le nuancier du Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine :  
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 gris clair (RAL 7044/7047/7035) 

 gris vert (RAL 6011/6021) 

 gris bleu (RAL 5014) 

 bleu (RAL 5024/5007) 

 beige (RAL 1013/1014/1015) 

 tabac (RAL 7002/7006/7034) 

 rouge lie de vin (RAL 3004/3005) 

 vert bruyères (RAL 6003/6006) 

 vert foncé (RAL 6005) 

 vert empire (RAL 6002),  

o Les tons interdits sont : le blanc pur (RAL 9010), bois vernis et le bois naturel. 

 Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 

 Construction à vocation d’activités et équipements 

 Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

 Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

 Sont interdites les couleurs violentes ou trop claires apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et 

les portes). 

 Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

 Constructions diverses 

 Les constructions affectées a un usage autre que l'habitation et les activités restent soumises 

aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en fonction de la nature 
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et de l'importance des bâtiments à édifier. 

 Les clôtures  

 Les clôtures sur rue seront constituées : 

o soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 2 mètres, en pierres de taille  ou en tout 

autre matériau revêtu d'un enduit rustique, 

o soit d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille, d’un 

treillage ou de tout autre dispositif à claire voie. La hauteur totale de l'ensemble ne 

pouvant excéder 2 mètres. 

o Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont 

elles assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 

o Sont interdits  sur rue :  

 le grillage apparent sans soubassement, 

 les grilles aux motifs compliqués, qu'elles soient en béton, aluminium, 

fer forgé, bois ou plastique, 

 les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanche. 

 En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les apports de chaleur l’été 

pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 

géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 Sont protégés au titre de l’article de l’article L151-19 du code de l’urbanisme les murs anciens 
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identifiés sur le plan de zonage :  

o rue Roche Gaillon, 

o  rue du Mont de Missy,  

o rue du Puits Sablon,  

o rue Rochechouart,  

o rue de Reims, 

o rue du Clos de Benne,  

o rue de la Ruée 

Ces murs seront conservés ou reconstruits à l’identique. Les percements sont autorisés sous condition 

de ne pas dénaturer l’existant. 

 

 Sont protégés au titre de l’article de l’article L151-23 du code de l’urbanisme les jardins situés 

au lieu-dit « sous la Ruée ». Au sein de ces jardins sont  seulement les abris de jardins à raison 

d’un seul abri par unité foncière. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations. 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, en 

particulier les thuyas et les cyprès, est interdite. 

Eléments de paysage identifiés 

Sont protégés au titre de l’article de l’article L151-23 du code de l’urbanisme les jardins situés au lieu-

dit « sous la Ruée ». Au sein de ces jardins sont  seulement autorisés les abris de jardins à raison d’un 

seul abri par unité foncière. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

 Constructions à usage d'habitation : 1 place de stationnement par logement minimum. II n'est 

exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage d'habitation locative financée 

avec un prêt aidé par l'Etat. 



 
Zone UA  

1 7  

R è g l e m e n t  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  M i s s y - s u r - A i s n e  

 Constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface 

commerciale,  

 Constructions à usage d’activités autorisées : 2 places de stationnement minimum. 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques pour la 

sécurité des usagers. 

Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des véhicules de secours, de lutte contre 

l'incendie,  et de collecte des déchets.  

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire demi-tour. 

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX   

Eau potable  

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 
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Assainissement 

Eaux usées : le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées,  le raccordement à 

ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 

 

Eaux pluviales :  

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales 

des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique. Il est recommandé 

d’utiliser un dispositif  enterré de récupération des eaux. 

 

Communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES   

Emplacement réservé créé au sein de la zone UA. 

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

5 Elargissement de la rue du Bac 110 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 
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CHAPITRE 2  ZONE UB   

Zone urbaine regroupant l’habitat périphérique au tissu urbain discontinu dans laquelle les capacités 

des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre immédiatement 

des constructions.  

 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les dispositions du 

règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

 

Dans les secteurs soumis à des nuisances sonores, figurant au plan annexe n°4.2C, la construction, 

l'extension et la transformation des constructions à usage d'habitation, des constructions scolaires, 

sanitaires et hospitalières devront répondre aux normes concernant l'isolement acoustique des 

bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. Les mesures devront être prises conformément aux 

dispositions de la loi N° 92 1444 du 31 décembre 1992 et à l’arrêté préfectoral du 12 décembre 

2003. 

 

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels :  

o L’édification des clôtures est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

o Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 

aménagements ayant pour effet de modifier les constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

o Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 

démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-28 du code de l’urbanisme. 

o Conformément à l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et 
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abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article R 421-23 du Code de 

l’Urbanisme. 

o Dans l’emprise de la zone de bruit de la RD 925 délimitée au document graphique 

n°4.2C, les bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les 

bâtiments d'enseignement sont soumis aux conditions d'isolation acoustique  

 

Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement sous réserve de l'article ci-

après. 

 les terrains de camping et de caravanage, 

 les habitations  légères de loisirs, 

 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des dépôts pour 

usages agricoles et artisanaux, 

 les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés à l’article ci-après ; 

 

Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration et à 

condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité ni aucune insalubrité et 

en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun sinistre susceptible de causer des 

dommages graves irréparables aux personnes et aux biens. 

 les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 

constructions et installations autorisées ou s’ils contribuent à l'amélioration de l'aspect 

paysager des espaces libres. 

 Les abris de jardin de surface à raison d’un seul abri par tranche de 500m2 de terrain.. Leur 

surface sera limitée à 15m2 et leur hauteur limitée à 2.70 mètres au faîtage. Les abris en tôle 

sont interdits. 
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Section 2 – Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la hauteur ne 

peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la mesure où le 

dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser la 

hauteur du bâtiment agrandi ; 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être implantées avec un 

recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement des voies.  

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance horizontale 

de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au 

moins égale à  la moitié de la différence de niveau entre ces deux points avec un minimum de 

3 mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 
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Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

 Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, par 

leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 

dispositions de cet article. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction adventive 

qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la construction principale 

(tant du point de vue de la forme que de l'harmonie des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

 Les constructions d’habitation, garages et  annexes  

 Les toitures 
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o Les toitures des constructions d’habitation seront couvertes par une toiture à deux ou 

plusieurs pentes, d’une inclinaison minimale de 45°. Le pignon sera découvert saillant 

selon le type dit « à pas de moineaux » ou couvert non saillant. 

o Les toitures des annexes et dépendances pourront avoir une pente plus faible ou une 

toiture terrasse. 

o Le type de matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile plate ou tout autre 

matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.. 

o Les pignons traditionnels en « pas de moineaux » seront conservés. 

 Les murs 

o Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en 

harmonie avec les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec 

un souci de cohérence et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment 

principal que pour les annexes. Les pignons seront traités avec le même soin que les 

façades principales.  

o Seuls les matériaux traditionnels locaux peuvent être laissés apparents (pierres de 

taille, moellons).  

o Les enduits seront teintés dans la masse dans une couleur en harmonie par rapport à 

l’existant. 

o Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 

mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces 

dernières.  

o Sont interdits : 

 Les couleurs vives et le blanc  

 La mise en peinture ou en enduit des façades en pierre apparente. 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels agglomérés, 

parpaings, etc… 

 Les motifs  formant un relief et les faux joints,  

o Sont interdits en façade sur rue  :  

 les coffres de volets roulants apparents  sur les façades, 

 les antennes paraboliques blanches. 

 Les pompes à chaleur et les dispositifs assimilés. 
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 Les ouvertures 

o Les lucarnes rampantes ou retroussées sont interdites.  

o Les châssis de toit n'excèderont pas 0,80 x 100 cm. Ils ne seront pas saillant par rapport 

à la toiture. 

o Toutes les menuiseries extérieures doivent être peintes suivant le nuancier du Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine :  

 gris clair (RAL 7044/7047/7035) 

 gris vert (RAL 6011/6021) 

 gris bleu (RAL 5014) 

 bleu (RAL 5024/5007) 

 beige (RAL 1013/1014/1015) 

 tabac (RAL 7002/7006/7034) 

 rouge lie de vin (RAL 3004/3005) 

 vert bruyères (RAL 6003/6006) 

 vert foncé (RAL 6005) 

 vert empire (RAL 6002),  

o Les tons interdits sont : le blanc pur (RAL 9010), bois vernis et le bois naturel. 

 Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 Construction à vocation d’activités et équipements 

 Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

 Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

 Sont interdites les couleurs violentes ou trop claires apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et 

les portes). 

 Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 
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 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

 Constructions diverses 

 Les constructions affectées a un usage autre que l'habitation et les activités restent soumises 

aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en fonction de la nature 

et de l'importance des bâtiments à édifier. 

 Les clôtures  

 Les clôtures sur rue seront constituées : 

o soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 2 mètres, en pierres de taille  ou en tout 

autre matériau revêtu d'un enduit rustique, 

o soit d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille, d’un 

treillage ou de tout autre dispositif à claire voie. La hauteur totale de l'ensemble ne 

pouvant excéder 2 mètres. 

o Soit d’une grille ou d’un grillage à claire-voie doublée d’une haie d’essences locales 

d’une hauteur maximum de 2 mètres. 

o Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont 

elles assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 

o Sont interdits  sur rue :  

 le grillage apparent sans soubassement, 

 les grilles aux motifs compliqués, qu'elles soient en béton, aluminium, 

fer forgé, bois ou plastique, 

 les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanche. 

 En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les apports de chaleur l’été 
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pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 

géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Est protégé au titre de l’article de l’article L151-19 du code de l’urbanisme le calvaire situé rue de 

Soissons. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 25% de la surface totale du terrain.   

 

Espaces libres et plantations. 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, en 

particulier les thuyas et le cyprès, est interdite. 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

 Constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum. II n'est 

exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage d'habitation locative financée 

avec un prêt aidé par l'Etat  

 Constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface 

commerciale,  

 Constructions à usage d’activités autorisées : 2 places de stationnement minimum. 
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Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques pour la 

sécurité des usagers. 

Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des véhicules de secours, de lutte contre 

l'incendie,  et de collecte des déchets.  

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire demi-tour. 

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX   

Eau potable  

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

 

Assainissement 

Eaux usées : le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées,  le raccordement à 

ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 
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Eaux pluviales :  

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales 

des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique. Il est recommandé 

d’utiliser un dispositif  enterré de récupération des eaux. 

 

Communications électroniques 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

Emplacements réservés 

Emplacements réservés créés au sein de la zone UB :  

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

1 Extension du cimetière 600 m2 Commune de Missy-sur-Aisne  

2 Accès  245 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 

5 Elargissement de la rue du Bac 110 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 
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Titre I I I  :Disposit ions applicables  

aux zones à urbaniser  

 

CHAPITRE UNIQUE ZONE 1AU   

Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat. 

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels : 

o L’édification des clôtures est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

Occupations et utilisations du sol interdites 

 les terrains de camping et de caravanage, 

 les habitations  légères de loisirs, 

 les parcs résidentiels de loisirs, 

 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé  

 Les activités industrielles, 

 Les activités artisanales,  

 Les activités agricoles, 

 Les entrepôts, 

 les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés ci-après ; 

 

Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les constructions à usage d’habitation,  d’équipement, de commerces, de bureaux ou de service 

compatibles avec l’habitat, dans la mesure où ces opérations couvrent l’ensemble de la zone 

ou au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes de la zone, prévus aux 

orientations d’aménagement sectoriel. 

 les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 

constructions et installations autorisées ou s’ils contribuent à l'amélioration de l'aspect 
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paysager des espaces libres, 

 Les abris de jardin de surface à raison d’un seul abri par tranche de 500m2 de terrain.. Leur 

surface sera limitée à 15m2 et leur hauteur limitée à 2.70 mètres au faîtage. Les abris en tôle 

sont interdits. 

 

Section 2 – Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la hauteur ne 

peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la mesure où le 

dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages les ouvrages publics et les 

constructions d'équipements d'intérêt général ; 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

 

Objectif de densité minimale de construction 

 Une intensité résidentielle d'au moins 15 logements à l'hectare est demandée pour les 

opérations d'aménagement portant sur une superficie de plus de 1 hectare. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Les constructions doivent être implantées avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à 

l'alignement des voies.  

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance horizontale 
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de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au 

moins égale à  la moitié de la différence de niveau entre ces deux points avec un minimum de 

3 mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

 Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, par 

leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 

dispositions de cet article. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction adventive 

qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la construction principale 
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(tant du point de vue de la forme que de l'harmonie des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

 Les constructions d’habitation, garages et  annexes  

 Les murs 

o Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en 

harmonie avec les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec 

un souci de cohérence et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment 

principal que pour les annexes. Les pignons seront traités avec le même soin que les 

façades principales.  

o Seuls les matériaux traditionnels locaux peuvent être laissés apparents (pierres de 

taille, moellons).  

o Les enduits seront teintés dans la masse dans une couleur en harmonie par rapport à 

l’existant. 

o Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 

mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces 

dernières.  

o Sont interdits : 

 Les couleurs vives et le blanc  

 La mise en peinture ou en enduit des façades en pierre apparente. 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels agglomérés, 

parpaings, etc… 

 Les motifs  formant un relief et les faux joints,  

o Sont interdits en façade sur rue  :  

 les coffres de volets roulants apparents  sur les façades, 

 les antennes paraboliques blanches. 

 Les pompes à chaleur et les dispositifs assimilés. 

 Les ouvertures 

o Les lucarnes rampantes ou retroussées sont interdites.  

o Les châssis de toit n'excèderont pas 0,80 x 100 cm. Ils ne seront pas saillant par rapport 

à la toiture. 
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o Toutes les menuiseries extérieures doivent être peintes suivant le nuancier du Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine :  

 gris clair (RAL 7044/7047/7035) 

 gris vert (RAL 6011/6021) 

 gris bleu (RAL 5014) 

 bleu (RAL 5024/5007) 

 beige (RAL 1013/1014/1015) 

 tabac (RAL 7002/7006/7034) 

 rouge lie de vin (RAL 3004/3005) 

 vert bruyères (RAL 6003/6006) 

 vert foncé (RAL 6005) 

 vert empire (RAL 6002),  

o Les tons interdits sont : le blanc pur (RAL 9010), bois vernis et le bois naturel. 

 Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 

 Construction à vocation d’activités et équipements 

 Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

 Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

 Sont interdites les couleurs violentes ou trop claires apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et 

les portes). 

 Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 
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 Constructions diverses 

 Les constructions affectées à un usage autre que l'habitation et les activités restent soumises 

aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en fonction de la nature 

et de l'importance des bâtiments à édifier. 

 Les clôtures  

 Les clôtures sur rue seront constituées : 

o soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 2 mètres, en pierres de taille  ou en tout 

autre matériau revêtu d'un enduit rustique, 

o soit d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille, d’un 

treillage ou de tout autre dispositif à claire voie. La hauteur totale de l'ensemble ne 

pouvant excéder 2 mètres. 

o Soit d’une grille ou d’un grillage à claire-voie doublée d’une haie d’essences locales 

d’une hauteur maximum de 2 mètres. 

o Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont 

elles assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 

o Sont interdits : 

 le grillage apparent sans soubassement, 

 les grilles aux motifs compliqués, qu'elles soient en béton, aluminium, 

fer forgé, bois ou plastique, 

 les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanche. 

 En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les apports de chaleur l’été 

pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
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géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 25% de la surface totale du terrain.   

 

Espaces libres et plantations. 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, en 

particulier les thuyas et les cyprès, est interdite. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

 constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum. II n'est 

exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage d'habitation locative financée 

avec un prêt aidé par l'Etat. 

 constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface 

commerciale,  

 constructions à usage d’activités autorisées : 2 places de stationnement minimum. 

 De plus, dans les lotissements et les groupes d'habitations, indépendamment des règles 

énoncées ci-dessus, il devra être réalisé des aires de stationnement « visiteur » à raison d’une 

place de stationnement de stationnement public par logement, regroupées sous forme de 

placette. 
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Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques pour la 

sécurité des usagers. 

Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

 Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : Voies publiques 

et voies privées ouvertes au public : largeur de l'emprise minimum de 9 m pour les voies à sens 

unique et 12 mètres pour les voies à double sens. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire demi-tour. 

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX   

Eau potable  

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

 

Assainissement 

Eaux usées : le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées,  le raccordement à 

ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 
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Eaux pluviales :  

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales 

des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique. Il est recommandé 

d’utiliser un dispositif  enterré de récupération des eaux. 

 

Communications électroniques 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

Emplacements réservés 

Emplacements réservés créés au sein de la zone 1AU :  

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

3 Elargissement de la rue des Grands Jardins  320 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 
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Titre IV :Disposit ions applicables  

aux zones agricoles  

 

CHAPITRE UNIQUE ZONE A   

La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle comprend le secteur Azh compris 

dans une zone à dominante humide. 

 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les dispositions 

du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

 

Dans les secteurs soumis à des nuisances sonores, figurant au plan annexe n°4.2C, la construction, 

l'extension et la transformation des constructions à usage d'habitation, des constructions scolaires, 

sanitaires et hospitalières devront répondre aux normes concernant l'isolement acoustique des 

bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. Les mesures devront être prises conformément aux 

dispositions de la loi N° 92 1444 du 31 décembre 1992 et à l’arrêté préfectoral du 12 décembre 

2003. 

 

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels 

o Conformément à l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et 

abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article R 421-23 du Code de 

l’Urbanisme. 

o L’édification des clôtures sur rue  est soumise à déclaration à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière. 

 

Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions non liées aux activités agricoles. 

 Les terrains de camping et de caravanage non liés aux activités agricoles. 
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 Le stationnement des caravanes et l’installation d’habitations légères hors terrain aménagé. 

 

Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à une exploitation agricole, 

 Les constructions liées à la diversification agricole dont la valorisation non alimentaire des agro 

ressources et si elles restent accessoires à la production principale. 

 Les exhaussements et  affouillements du sol indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

 Les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif ainsi que les 

travaux de maintenance et de modification des ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou 

techniques. 

 les constructions nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau potable, 

 Les antennes de téléphonie mobile sous réserve  d'une intégration harmonieuse dans le site. 

 Les annexes et dépendances des constructions d’habitation existantes d’une surface de 

plancher d’un maximum de 60m2. Pour les annexes et dépendances dont la surface ne peut 

s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum est fixée à 60m2. 

 Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 30% de la surface 

de plancher ; 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même destination, 

dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela n’entraîne pas de 

nuisance pour le voisinage. 

 Les abris de jardin de surface à raison d’un seul abri par tranche de 500m2 de terrain.. Leur 

surface sera limitée à 15m2 et leur hauteur limitée à 2.70 mètres au faîtage. Les abris en tôle 

sont interdits. 

 

 Au sein du secteur Azh sont seulement admis :  

 les constructions et installations si elles sont utiles ou nécessaires à l’entretien du milieu ou à 

l’éducation à l’environnement sous réserve qu'elles restent compatibles avec les infrastructures 

et équipements publics et qu'elles justifient d'une intégration harmonieuse dans le site, 
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 Les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif ainsi que les 

travaux de maintenance et de modification des ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou 

techniques, 

 les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique justifiée. 

 

Section 2 – Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne peut excéder 15 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage. 

Toutefois une hauteur supérieure pourra être autorisée lorsqu'elle est justifiée par des raisons 

techniques liées à la nature de l'activité à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage soit 

prise en compte. 

 

La hauteur des constructions  à usage d'habitation est limitée à un rez-de-chaussée + un étage + combles 

aménageables. 

 

Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti 

et aux paysages : 

 Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale. 

 Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

 Les antennes de téléphonie mobile 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et les 

travaux de maintenance et de modification des ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou 

techniques. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même implantation 

que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle doit respecter un recul d'au moins 10 mètres 

de l’alignement des voies. 
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Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur électrique…). 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance horizontale 

de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au 

moins égale à  la moitié de la différence de niveau entre ces deux points avec un minimum de 

6 mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

 Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, par 

leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 

dispositions de cet article. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction adventive 

qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la construction principale 

(tant du point de vue de la forme que de l'harmonie des matériaux et des couleurs), 
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o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

 Les constructions d’habitation, garages et  annexes  

 Les toitures 

o Les toitures des constructions d’habitation seront couvertes par une toiture à deux ou 

plusieurs pentes, d’une inclinaison minimale de 45°. Le pignon sera découvert saillant 

selon le type dit « à pas de moineaux » ou couvert non saillant. 

o Les toitures des annexes et dépendances pourront avoir une pente plus faible ou une 

toiture terrasse. 

o Le type de matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile plate ou tout autre 

matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.. 

o Les pignons traditionnels en « pas de moineaux » seront conservés. 

 Les murs 

o Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en 

harmonie avec les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec 

un souci de cohérence et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment 

principal que pour les annexes. Les pignons seront traités avec le même soin que les 

façades principales.  

o Seuls les matériaux traditionnels locaux peuvent être laissés apparents (pierres de 

taille, moellons).  

o Les enduits seront teintés dans la masse dans une couleur en harmonie par rapport à 

l’existant. 

o Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 

mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces 

dernières.  

o Sont interdits : 

 Les couleurs vives et le blanc  

 La mise en peinture ou en enduit des façades en pierre apparente. 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels agglomérés, 

parpaings, etc… 

 Les motifs  formant un relief et les faux joints,  
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o Sont interdits en façade sur rue  :  

 les coffres de volets roulants apparents  sur les façades, 

 les antennes paraboliques blanches. 

 Les pompes à chaleur et les dispositifs assimilés. 

 Les ouvertures 

o Les lucarnes rampantes ou retroussées sont interdites.  

o Les châssis de toit n'excèderont pas 0,80 x 100 cm. Ils ne seront pas saillant par rapport 

à la toiture. 

o Toutes les menuiseries extérieures doivent être peintes suivant le nuancier du Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine :  

 gris clair (RAL 7044/7047/7035) 

 gris vert (RAL 6011/6021) 

 gris bleu (RAL 5014) 

 bleu (RAL 5024/5007) 

 beige (RAL 1013/1014/1015) 

 tabac (RAL 7002/7006/7034) 

 rouge lie de vin (RAL 3004/3005) 

 vert bruyères (RAL 6003/6006) 

 vert foncé (RAL 6005) 

 vert empire (RAL 6002),  

o Les tons interdits sont : le blanc pur (RAL 9010), bois vernis et le bois naturel. 

 Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 

 Construction à vocation d’activités et équipements 

 Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

 Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

 Sont interdites les couleurs violentes ou trop claires apportant des notes discordantes dans 
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l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et 

les portes). 

 Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

 Constructions diverses 

 Les constructions affectées a un usage autre que l'habitation et les activités restent soumises 

aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en fonction de la nature 

et de l'importance des bâtiments à édifier. 

 Les clôtures sur rue  

 Les clôtures seront constituées : 

o soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 2 mètres, en pierres de taille  ou en tout 

autre matériau revêtu d'un enduit rustique, 

o soit d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille, d’un 

treillage ou de tout autre dispositif à claire voie. La hauteur totale de l'ensemble ne 

pouvant excéder 2 mètres. 

o soit d’un grillage doublé d’une haie végétale d’essences locales. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont elles 

assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 

 Sont interdits : 

o le grillage apparent sans soubassement, 

o les grilles aux motifs compliqués, qu'elles soient en béton, aluminium, fer forgé, bois ou 

plastique, 

o les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanche. 
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SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations. 

 Des plantations d’accompagnement à base d’essences locales seront réalisées autour des 

bâtiments agricoles, de façon à leur assurer une meilleure intégration paysagère. 

 L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au 

territoire, en particulier les thuyas et les cyprès, est interdite. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

Il n’est pas fixé de règle. 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques pour la 

sécurité des usagers. 

 Aucun accès direct privé n’est autorisé sur la RD 925. 

Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des véhicules de secours, de lutte contre 

l'incendie,  et de collecte des déchets.  

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire demi-tour. 
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SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX   

Eau potable  

 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

Assainissement 

Eaux usées : le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées,  le raccordement à 

ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 

 

Eaux pluviales :  

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales 

des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique. Il est recommandé 

d’utiliser un dispositif  enterré de récupération des eaux. 

 

Emplacements réservés 

Emplacements réservés créés au sein de la zone A :  

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

4 Cheminement piéton   1 710 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 
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Titre V :Disposit ions applicables 

aux zones naturelles  

CHAPITRE UNIQUE ZONE N   

La zone N comprend les secteurs du territoire à protéger de l’urbanisation nouvelle. Elle comprend 

le secteur Nzh compris dans une zone à dominante humide. 

 

Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les dispositions du 

règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

 

Dans les secteurs soumis à des nuisances sonores, figurant au plan annexe n°4.2C, la construction, 

l'extension et la transformation des constructions à usage d'habitation, des constructions scolaires, 

sanitaires et hospitalières devront répondre aux normes concernant l'isolement acoustique des 

bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. Les mesures devront être prises conformément aux 

dispositions de la loi N° 92 1444 du 31 décembre 1992 et à l’arrêté préfectoral du 12 décembre 

2003. 

 

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur rue  est soumise à déclaration à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière 

o Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 

aménagements ayant pour effet de modifier les constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

o Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 

démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 

protégées au PLU au titre de l’article R 421-28 du code de l’urbanisme. 

o Conformément à l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et 

abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article R 421-23 du Code de 

l’Urbanisme. 
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Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions de toute nature autre que celles énumérées à l’article ci-après. 

 Les terrains de camping et les dépôts de caravanes,  

 L’installation d’habitations légères de loisirs. 

 L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

 Les dépôts de toute nature. 

 Les éoliennes. 

 Les antennes de téléphonie mobile 

 Les étangs et les plans d’eau. 

Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les annexes et dépendances des constructions d’habitation existantes d’une surface de 

plancher d’un maximum de 60m2. Pour les annexes et dépendances dont la surface ne peut 

s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum est fixée à 60m2. 

 Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 30% de la surface 

de plancher ; 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même destination, 

dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela n’entraîne pas de 

nuisance pour le voisinage. 

 Les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif ainsi que les 

travaux de maintenance et de modification des ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou 

techniques. 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt, 

 Les abris de jardin de surface à raison d’un seul abri par tranche de 500m2 de terrain.. Leur 

surface sera limitée à 15m2 et leur hauteur limitée à 2.70 mètres au faîtage. Les abris en tôle 

sont interdits. 

 

 Au sein du secteur Nzh sont seulement admis :  

 les constructions et installations si elles sont utiles ou nécessaires à l’entretien du milieu 

ou à l’éducation à l’environnement sous réserve qu'elles restent compatibles avec les 
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infrastructures et équipements publics et qu'elles justifient d'une intégration 

harmonieuse dans le site, 

 les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique justifiée.  

 

Section 2 – Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale 

et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Règles maximales d’emprises au sol 

Le coefficient d'emprise au sol est limité à  50%. 

 

Hauteur des constructions 

Sauf aménagement de bâtiments existants, la hauteur des constructions autorisées ne peut excéder 10 

mètres au faîtage. 

Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti 

et aux paysages : 

 Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale. 

 Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et les 

travaux de maintenance et de modification des ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou 

techniques. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la même implantation 

que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle doit respecter un recul d'au moins 5 mètres 

de l’alignement des voies. 

 

Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur électrique…). 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété, la distance horizontale 

de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au 
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moins égale à  la moitié de la différence de niveau entre ces deux points avec un minimum de 

3 mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

 Conformément à l’article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, par 

leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Les projets d’architecture innovante de qualité pourront faire l’objet de dérogation aux 

dispositions de cet article. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 Sont interdits : 

o Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, toute construction adventive 

qui ne s'intègre pas harmonieusement dans l'architecture de la construction principale 

(tant du point de vue de la forme que de l'harmonie des matériaux et des couleurs), 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 
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 Les constructions d’habitation, garages et  annexes  

 Les toitures 

o Les toitures des constructions d’habitation seront couvertes par une toiture à deux ou 

plusieurs pentes, d’une inclinaison minimale de 45°. Le pignon sera découvert saillant 

selon le type dit « à pas de moineaux » ou couvert non saillant. 

o Les toitures des annexes et dépendances pourront avoir une pente plus faible ou une 

toiture terrasse. 

o Le type de matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile plate ou tout autre 

matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.. 

o Les pignons traditionnels en « pas de moineaux » seront conservés. 

 Les murs 

o Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en 

harmonie avec les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec 

un souci de cohérence et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment 

principal que pour les annexes. Les pignons seront traités avec le même soin que les 

façades principales.  

o Seuls les matériaux traditionnels locaux peuvent être laissés apparents (pierres de 

taille, moellons).  

o Les enduits seront teintés dans la masse dans une couleur en harmonie par rapport à 

l’existant. 

o Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 

mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces 

dernières.  

o Sont interdits : 

 Les couleurs vives et le blanc  

 La mise en peinture ou en enduit des façades en pierre apparente. 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels agglomérés, 

parpaings, etc… 

 Les motifs  formant un relief et les faux joints,  

o Sont interdits en façade sur rue  :  

 les coffres de volets roulants apparents  sur les façades, 
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 les antennes paraboliques blanches. 

 Les pompes à chaleur et les dispositifs assimilés. 

 Les ouvertures 

o Les lucarnes rampantes ou retroussées sont interdites.  

o Les châssis de toit n'excèderont pas 0,80 x 100 cm. Ils ne seront pas saillant par rapport 

à la toiture. 

o Toutes les menuiseries extérieures doivent être peintes suivant le nuancier du Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine :  

 gris clair (RAL 7044/7047/7035) 

 gris vert (RAL 6011/6021) 

 gris bleu (RAL 5014) 

 bleu (RAL 5024/5007) 

 beige (RAL 1013/1014/1015) 

 tabac (RAL 7002/7006/7034) 

 rouge lie de vin (RAL 3004/3005) 

 vert bruyères (RAL 6003/6006) 

 vert foncé (RAL 6005) 

 vert empire (RAL 6002),  

o Les tons interdits sont : le blanc pur (RAL 9010), bois vernis et le bois naturel. 

 Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 

 Construction à vocation d’activités et équipements 

 Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit. 

 Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

 Sont interdites les couleurs violentes ou trop claires apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages de baies et 

les portes). 
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 Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

 Constructions diverses 

 Les constructions affectées à un usage autre que l'habitation et les activités restent soumises 

aux règles ci-dessus. Des adaptations demeureront toutefois possibles en fonction de la nature 

et de l'importance des bâtiments à édifier. 

 Les clôtures sur rue  

 Les clôtures seront constituées : 

o soit d'un mur plein d'une hauteur maximum de 2 mètres, en pierres de taille  ou en tout 

autre matériau revêtu d'un enduit rustique, 

o soit d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille, d’un 

treillage ou de tout autre dispositif à claire voie. La hauteur totale de l'ensemble ne 

pouvant excéder 2 mètres. 

o soit d’un grillage doublé d’une haie végétale d’essences locales. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont elles 

assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 

 Sont interdits : 

o le grillage apparent sans soubassement, 

o les grilles aux motifs compliqués, qu'elles soient en béton, aluminium, fer forgé, bois ou 

plastique, 

o les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanche. 

 

Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  
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 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les apports de chaleur l’été 

pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 

géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 La tourelle du Moulin est protégée au titre de l’article de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme. 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Espaces libres et plantations 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, en 

particulier les thuyas et les cyprès, est interdite. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les risques pour la 

sécurité des usagers. 
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 Aucun accès direct privé n’est autorisé sur la RD 925. 

 

Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des véhicules de secours, de lutte contre 

l'incendie,  et de collecte des déchets.  

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire demi-tour. 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX   

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

 

Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par un réseau de 

collecte des eaux usées,  le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle 

susceptible de produire des eaux usées. 

 

Eaux pluviales :  

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales 

des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique. Il est recommandé 

d’utiliser un dispositif  enterré de récupération des eaux. 

Emplacements réservés 

Emplacements réservés créés au sein de la zone N :  

N° Objet Superficie Bénéficiaire 
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6 Accès pour l’entretien d’une ligne d’égout 440 m2 Commune de Missy-sur-Aisne 
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Titre VI  :  

Espaces Boisés Classés   

CARACTERE DES TERRAINS 

Il s’agit de bois et forêts qu’il importe de sauvegarder en les soumettant aux dispositions des 

articles L 113-1 à L 113-7, R.421-23 et R.421-23-2 du Code de l’Urbanisme. Ces terrains sont 

figurés aux documents graphiques par un quadrillage de lignes verticales et horizontales dont 

les carrés sont remplis d’un rond. 

 

ARTICLE L 113 -1 DU CODE DE L’URBANISME 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 

isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

 

ARTICLE L 113 -2 DU CODE DE L’URBANISME 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants 

pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une 

reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 

1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce 

cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à 

réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, 

ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en conseil d'Etat détermine les 

conditions d'application du présent alinéa. 
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ARTICLE L 113 -3 DU CODE DE L’URBANISME 

Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs 

environs et pour en favoriser l'aménagement : 

1° L'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la 

réalisation d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir 

aux propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé en application de 

l'article L. 113-1 ; 

2° L'Etat peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du terrain 

classé en application de l'article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie dudit 

terrain, à titre de compensation de la cession du surplus. 

Les 1° et 2° ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain 

classé a fait l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1° ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en 

application du 2°, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 

 

ARTICLE L 113 -4 DU CODE DE L’URBANISME 

L'autorisation de construire mentionnée au 2° de l'article L. 113-3 est donnée par décret. Elle 

est compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement 

d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le 

territoire desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

ARTICLE L 113 -5 DU CODE DE L’URBANISME 

Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues 

à l'article L.113-3, l'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics 

s'engagent à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 
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ARTICLE L 113 -6 DU CODE DE L’URBANISME 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le conservatoire de l'espace 

littoral et des rivages lacustres peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et espaces 

naturels des conventions tendant à l'ouverture au public de ces bois, parcs et espaces naturels 

ainsi que des conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment en application du 

titre Ier du livre III du code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du 

financement des dépenses d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts 

d'assurances nécessités par l'ouverture au public de ces espaces et le versement au 

propriétaire d'une rémunération pour service rendu. 

 

ARTICLE L 113 -7 DU CODE DE L’URBANISME 

Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les 

limites territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention 

est soumis pour avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. 

 

ARTICLE R 421-23 DU CODE DE L’URBANISME 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

suivants : 

(…) g) Les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le 

territoire de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, 

ainsi que dans tout espace boisé classé en application de l'article L. 113-1 ; (…). 

 

ARTICLE R 421-23-2 DU CODE DE L’URBANISME 

Par exception au g de l'article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les 

coupes et abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des 

bois morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles 

L. 312-2 et L.312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément 
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aux articles L. 124-1 et L.313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un 

adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'article L. 124-2 de 

ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 

arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et 

suivants du code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 113-2 vaut 

déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 

 

 

SURFACE DES ESPACES BOISES CLASSES : 52 HECTARES 45 ARES 
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Titre VII  :  

Annexes au règlement   
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REGLEMENT DU PLAN DE PREVENTION DES  

R ISQUES  
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